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PETR Sud Lozère - GAL CAUSSES CEVENNES - rue Sipple Sert – 48400 FLORAC 
04.66.45.26.38 - leader@petr-sudlozere.fr 

Des racines pour demain, 
Des ressources pour un développement durable 

 

PARTICIPANTS : 
Légende : titulaire, suppléants 

 

Présents  

Collège Privé :  

Dominique ROGER, Foyer Rural Florac ; Georges LE BRIS, GE des Cévennes ; Joël THOMAS, OT Cévennes Gorges du Tarn ; Vincent 

KOPF, Cineco ; Sandrine CENDRIER, REEL48. Laurent CONORT, CFDT ; 

 

Collège Public :  

Audrey MOLIS, Alain LOUCHE, Daniel BARBERIO, CC CML ;André BARET, Marie-Suzanne EVESQUE, CC GCC ; Michèle MANOA, 

CD48. 

 

 

Equipe : Delphine BENARD, Sandrine MARMEYS, Bénédicte MICHARD. 

 

 

Excusés 

Collège privé :  

Carole BUSSADORI, Quoi de 9 ? ; Anne DESHAIE, Garage Solidaire ; Denis PIT, FDSEA ; Marie-Laure GIRAULT, En chemin ; Serge 

PRATLONG, retraité, Alice MULLE, FRCIVAM. 

Collège public :  

Philippe FLAYOL, David FLAYOL, CC CML ; René JEANJEAN, François ROUVEYROL, Claudie PASCAL MARTIN, CC GCC. 

 

 

 

Quorum :  

  

Compte-rendu du Comité de Programmation du GAL CAUSSES CEVENNES 

Le 8 octobre 2020 – PNC – 14h-16h 

Collège Nombre minimal 
pour quorum 

Nombre de votants 
CP du 8  octobre 2020 

Quorum atteint ou pas 

Collège Privé 6 6 atteint 

Collège Public 5 5 atteint 

TOTAL 11 11  
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ORDRE DU JOUR 
 

  > 14h Présentation du nouveau comité de programmation 
  > 14h20 Le GAL Causses Cévennes : stratégie, fonctionnement, enjeux 
  > 15h15 programmation de l’animation 
  > 15h30 calendrier des actions à venir 
   

 

INTRODUCTION 
Michèle MANOA, Présidente du GAL Causses Cévennes ouvre la séance, et remercie le Parc National des Cévennes 

pour l’accueil.  L’ordre du jour est présenté. Il est particulier, car c’est la première rencontre du comité de 

programmation depuis décembre dernier. Entre temps, les élections municipales suivies des nouvelles compositions 

des intercommunalités ont permis un renouvellement fort des membres du comité de programmation. Aussi, cette 

rencontre a pour objectif de partager le fonctionnement et les enjeux du GAL Causses Cévennes afin que la fin de 

programmation se réalise de manière optimale. Un tour de table est fait afin d’accueillir les nouveaux venus et de 

vérifier le quorum à l’ouverture de séance.  

Le quorum est atteint : 6 sièges pour le Collège Privé et 5 pour le Collège Public. Le Comité de Programmation peut 

commencer.  

 

LA COMPOSITION DU NOUVEAU COMITE DE PROGRAMMATION 
COLLEGE PRIVE Les désignations des membres ont été faites en 2014 après appel à candidature, organisé selon 

différentes thématiques (comme tourisme, partenaires sociaux, environnement, habitat, entreprises, enfance 

jeunesse…) 

1 
Joël THOMAS   

Philippe BLANCHET suppléant 

2 
Lucie BONICEL   

Barbara SACK suppléant 

3 
Laurent CONORT   

Denis PIT suppléant 

4 
Marcel SAVAJOL   

Guilhem ROUX suppléant 

5 
Carole Bussadori   

Vincent Kopf suppléant 

6 
Dominique Roger   

Christel PIERDET suppléant 

7 
Sandrine CENDRIER   

Alain Lagrave suppléant 

8 
Georges LE BRIS    

ML Girault suppléante 

9 Serge PRATLONG   
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AC YOTTE suppléant 

10 Josiane DULAC   

Agnes Badaroux suppléant 

11 
Anne DESHAIE   

Daniel SIMON suppléant 

12 
Alice MULLE   

Thomas CAZENEUVE suppléant 

 

 

COLLEGE PUBLIC Les désignations ont été faites par les 2 communautés de communes (4 titulaires et 4 suppléants 

chacune) et par le Conseil Départemental (2 titulaires et 2 suppléants) 

CC CML 

1 
Michel BONNET   

Gilbert MAZOYER suppléant 

2 
Audrey MOLIS   

Grégory PHILIP suppléant 

3 
Alain LOUCHE   

Daniel BARBERIO suppléant 

4 Philippe FLAYOL   

  David FLAYOL suppléant 

CC GCC 

5 
André BARET   

Michaël BIANCARDINI suppléant 

6 
René JEANJEAN   

François ROUVEYROL suppléant 

7 
Bdeia AMATUZZI   

Claudie PASCAL MARTIN suppléante 

8 
Marie-Suzane EVESQUE   

Martine BOURGADE suppléante 

Conseil 

Départ

ement

al   

9 
Michèle MANOA   

Robert AIGOIN suppléant 

10 
Denis BERTRAND   

Francis COURTES suppléant 

 

Important :  

 Le suppléant est lié à son titulaire. Aussi, en cas d’absence, chacun doit s’assurer que son suppléant peut 

participer.  

 Règle du double quorum : pour délibérer valablement, le comité de programmation doit disposer, au 

minimum, de la moitié de ses membres dont au moins la moitié composée du collège privé. 
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LE GAL CAUSSES CEVENNES = LE GROUPEMENT D’ACTION LOCALE 

 

1. D’où viennent les fonds LEADER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Le territoire du GAL Causses Cévennes est le même que celui du PETR Sud Lozère 
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3. La stratégie du GAL Causses Cévennes 

 

Le « slogan de la stratégie » :  

 

DES RACINES POUR DEMAIN, DES RESSOURCES POUR UN DÉVELOPPEMENT DURABLE 

Tout en préservant les qualités environnementales et sa forte identité culturelle, se baser sur les ressources locales 

pour renforcer l’attractivité du territoire et développer l’innovation 

 

 

Elaborée suite à une intense concertation sur l’ensemble du territoire (rassemblant acteurs publics et privés), la 

stratégie cherche à agir sur 3 enjeux :  

- la croissance démographique 

- le développement économique 

- le vivre ensemble sur le territoire 

 

Concrètement, la stratégie se résume ainsi : Tout en préservant les qualités environnementales et sa forte identité 

culturelle, favoriser l’accueil de nouvelles populations et l’implantation d’activités innovantes 

 Renforcer et créer des filières en lien avec les ressources locales 

 Renforcer le tourisme en lien avec le patrimoine et une notion de durabilité 

 Renforcer les conditions d’accueil et d’attractivité = mieux vivre ensemble 

 Aller voir ailleurs pour découvrir d’autres initiatives 

 

 

Cette stratégie a permis au territoire de répondre à l’appel à projets de 2014 pour être sélectionné en tant que Groupe 

d’Action Locale et de bénéficier d’une enveloppe de fonds européens (LEADER, issus du FEADER) de 2 824 302 €. La 

stratégie se décline en un programme opérationnel qui se matérialise par 4 axes déclinés en 7 fiches actions. Les fiches 

actions sont les règlements définissant les types d’opération éligibles pour bénéficier d’un soutien financier de la part 

du GAL Causses Cévennes.  

 

L’AXE 1 RESSOURCES LOCALES ET ECONOMIE se décline avec les fiches action 1 et 2 

  Miser sur nos ressources locales comme levier de développement durable. Quelles soient naturelles ou d’ordre des 

savoir-faire, nos ressources locales sont nombreuses et diverses ! Ce premier axe doit permettre de soutenir des 

filières tout en créant de l’activité sur le territoire. Les entreprises seront aussi soutenues dans leurs projets 

d’investissement. 

 

L’AXE 2 TOURISME DURABLE se décline avec la fiche action 3 

  Renforcer le tourisme en lien avec le patrimoine, les savoirs faire. Le tourisme est un secteur clef pour notre économie. 

Afin d’être encore plus attractif, cet axe de travail prévoit de structurer davantage les acteurs touristiques et de 

permettre une montée en gamme des hébergements. 
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L’AXE 3 SERVICES se décline avec les fiches action 4 et 5 

  Renforcer les conditions d’accueil et d’attractivité au service du « vivre ensemble ». Notre territoire est grand, à faible 

densité … pour autant, la présence de services est indispensable pour notre qualité de vie ! cet axe prévoit de réfléchir 

et d’expérimenter l’organisation de services sur le territoire, le financement d’équipements structurants et mutualisés 

(sportifs, culturels…). 

 

AXE TRANSVERSAL : ANIMATION ET COOPERATION se décline avec la fiche action 7 et la mesure 19-3. 

  Renforcer les conditions d’accueil et d’attractivité au service du « vivre ensemble ». Notre territoire est grand, à faible 

densité … pour autant, la présence de services est indispensable pour notre qualité de vie ! cet axe prévoit de réfléchir 

et d’expérimenter l’organisation de services sur le territoire, le financement d’équipements structurants et mutualisés 

(sportifs, culturels…). 

 

 

4. Fonctionnement du GAL Causses Cévennes 

 

Les étapes du projet au dossier administratif (cf schéma à retrouver dans le Guide du porteur de projet) 

 

 

 

Phases de 

construction du 

projet 

1 

EMERGENCE DU 

PROJET 

2 

OPPORTUNITE DU PROJET 

3 

MONTAGE DU 

DOSSIER 

4 

INSTRUCTION DU DOSSIER 

5 

MISE EN ŒUVRE 

DU PROJET 

6  

DEMANDE DE 

PAIEMENT ET 

CONTROLE 

Modalités 

d’organisation 

et de vie du 

dossier 

Le porteur amène 

son projet au GAL 

Le projet est 

présenté en 

Comité Technique 

(CT) 

Le projet est 

présenté pour avis 

d’opportunité lors 

d’un 1
er

 Comité de 

Programmation 

(CP) 

Le porteur de projet 

monte son dossier 

avec l’animatrice du 

GAL 

Instruction du 

dossier 

Le dossier est 

présenté pour 

vote en 

programmation 

définitive lors 

d’un 2
ème

 CP 

Gestion 

administrative et 

financière des 

projets 

programmés  

Le projet est 

terminé et le 

porteur de projet 

a reçu les 

subventions des 

co-financeurs 

Une fiche-projet 

est faite avec le 

porteur pour 

identifier son 

projet et le mettre 

en rapport avec 

un dispositif 

LEADER 

Le CT donne son 

avis sur les 

dossiers présentés 

et les 

financements 

opportuns 

Le CP sélectionne 

les projets qui lui 

semble opportun 

de présenter 

Dossier, CERFA, 

pièces 

administratives, 

courriers, etc. 

Instruction 

technique, 

financière et 

règlementaire 

du dossier 

Le CP vérifie que 

le dossier a été 

validé par 

toutes les 

instances et le 

programme 

définitivement 

Suivi financier et 

procédural du 

projet  

constitution de la 

demande de 

paiements avec le 

porteur de projet, 

factures 

acquittées, état 

des versements 

Instances 

mobilisées 

- EQUIPE TECHNIQUE 

DU GAL 

 

- MEMBRES DU 

COMITE TECHNIQUE 

- EQUIPE DU GAL 

- MEMBRES DU CP - EQUIPE TECHNIQUE DU 

GAL 

- EQUIPE 

TECHNIQUE DU GAL  

- SERVICE 

INSTRUCTEUR 

(REGION) 

- MEMBRES DU CP - EQUIPE TECHNIQUE 

DU GAL 

- EQUIPE TECHNIQUE 

DU GAL 

- SERVICE 

INSTRUCTEUR 

(REGION) 

Documents clés - FICHE-PROJET - AVIS DU COMITE 

TECHNIQUE 

- AVIS D’OPPORTUNITE 

DU COMITE DE 

PROGRAMMATION 

- FORMULAIRE DE 

DEMANDE DE 

SUBVENTION COMPLET ET 

PIECES JUSTIFICATIVES 

 ATTESTATIONS DES 

COFINANCEURS 

NECESSAIRES POUR 

PASSER A L’ETAPE 

SUIVANTE ! 

- RECEPISSE DE DEPOT 

 - NOTIFICATION DE 

L’AVIS DU CP 

- CONVENTION 

ATTRIBUTIVE DE 

SUBVENTION LEADER 

- DECLARATION DE 

DEBUT D’EXECUTION 

 

- DECLARATION DE FIN 

D’OPERATION 

 - FORMULAIRE DE 

DEMANDE DE 

PAIEMENT 
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5. La sélection :  

 

En amont du Comité de Programmation :  

 L’équipe du GAL envoie à chaque membre du CP les fiches projet (décrivant les projets proposés) 

 Chaque membre vote en ligne sur les critères de sélection 

 

Le jour du Comité de programmation :  

 Le porteur de projet présente son projet (3 mn) et répond aux questions (3mn)  

 Une fois qu’il est sorti, l’équipe propose la note qui est sortie du vote en ligne et une discussion s’opère. 

 La note finale est proposée 

 

Détail de la note :  

 Entre 0 et 7, le projet est refusé 

 Entre 8 et 12, le projet est ajourné, il peut être retravaillé et représenté 

 Au-delà de 12, le projet est sélectionné. 

 

Pour sélectionner lors du vote en ligne, des questions permettent d’étudier l’adéquation du projet au regard de la 

stratégie du GAL. Il y a 9 questions, avec des pondérations différentes selon chaque fiche action.  

La grille de sélection (vierge) est jointe à cet envoi. 

 
 

PROGRAMMATION DE L’ANIMATION 2020 du GAL 
Le plan de financement pour l’animation 2020 est approuvé à l’unanimité. 

 

Mise au vote : modifications votées à l’unanimité.   

 

N° Osiris  Etat 
Intitulé de 
l'opération 

Demandeur FA 

Coût 
TOTAL 

(dépenses 
éligibles) 

FEADER 

FEADER % FEADER 

RLAN190219CR0910219 PROG 
Animation 
GAL 2020 

PETR Sud 
Lozère 

7 142 820,36 114 256,24 80% 

    142 820,36 114 256,24   
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POINT COOPERATION LEADER 

 
Retour sur le projet de coopération prospective- attractivité, porté par le PETR Sud Lozère. Ce projet a été sélectionné 

en juin 2019, il sera proposé à la programmation en Consultation Ecrite.  

 

Plusieurs étapes ont d’ores et déjà été menées :  

 

FIN AOUT 2019 : une « visite inspirante » à Figeac, rassemblant 20 participants dont 10 acteurs du Sud Lozère (élus, 

entrepreneurs, associations, techniciens) et 7 de la CC Erdre et Gesvres (élus, membres du conseil de développement, 

techniciens) ainsi que 2 accompagnateurs de Sol et Civilisations.  

Cette visite de 2 journées très denses a permis des rencontres avec le PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne ; le 

PTCE (Pôle Territorial de Coopération Economique) Figeacteurs ; ainsi que diverses communes, entreprises et acteurs 

du développement. Des visites thématiques ont permis de creuser les thématiques de gouvernance alimentaire, 

transition énergétique, transition écologique et actions autour de la mobilité notamment et enfin de la politique 

d’accueil de population.  

 

FIN OCTOBRE 2019 : une « visite miroir » a été organisée chez notre partenaire du Temiscamingue (Québec). Une 

délégation de 14 personnes (6 du Sud Lozère ; 7 d’Erdre et Gesvres et 1 accompagnateur de Sol et Civilisations) a 

échangé avec le troisième partenaire du projet : le territoire de la municipalité rurale du comté de Témiscamingue.  

Les échanges ont porté essentiellement autour de la politique d’accueil et d’attractivité d’un territoire isolé.  

 

 

Il est prévu en MARS 2021 deux semaines de rencontres. En première semaine : nous rejoindrons les Temiscaminguiens 

pour une visite en Erdre et Gesvres, ainsi qu’une visite inspirante dans le Mené (afin de voir notamment leurs actions 

en terme de transition énergétique). En deuxième semaine, les délégations d’Erdre et Gesves et Témiscamingue 

viendront en sud Lozère. 

 

Enfin, les rencontres du Génie dans le Désert, prévues pour OCTOBRE 2021, permettront de faire un retour sur ce 

programme de coopération.  
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ETAT D’AVANCEMENT DE LA MAQUETTE au 08/10/2020 
 

 
 14% des fonds fléchés mais non attribués 

(En attente de sélection) 

 32% des fonds sélectionnés 

(Dossiers en cours de montage) 

 25% attribués 

(conventions attributives) 

 27% payés  

 2% disponibles soit 49 000€ 

 

INFORMATION SUR LE CALENDRIER DE FIN DE GESTION 
 

Calendrier de fin de gestion : 

31/12/2021 Date limite de programmation 

A compter de cette date : il n’est plus possible d’engager de fonds LEADER. 

Le dernier Comité de Programmation du GAL Causses Cévennes aura lieu entre septembre et décembre 2021. 

 

30/09/2022 Date limite de fin des projets 

A compter de cette date : les dépenses éligibles au LEADER devront avoir été acquittées. Les dépenses effectuées 

après cette date ne seront pas éligibles. 

sélectionné
32%

programmé
25%

payé
27%

à sélectionner
14%

disponible
2%

Maquette financière Mesure 19.2 
(Projets)

(08/10/2020)
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Les projets programmés lors du dernier Comité de Programmation auront une durée d’exécution de moins d’un an. 

 

31/12/2022 Date limite de dépôt des demandes de paiement au GAL 

A compter de cette date : le GAL ne sera plus en mesure de recevoir les dossiers de demande de paiement, tout projet 

réalisé mais dont la demande de paiement n’a pas été déposée sera inéligible. 

 

31/12/2023 Clôture des paiements FEADER 

Les derniers paiements LEADER interviendront au plus tard à cette date. 

 

Les enjeux de la fin de programmation 

 
 

 

A VOS AGENDAS ! 
 

COMITE DE PROGRAMMATION 
 EN 2020 :  

 Rencontre le 3 décembre 2020 
 
 
 

 EN 2021 :  

 18 Mars 2021 

 17 Juin 2021 

 23 Septembre 2021 

 16 décembre 2021 
 

 Engagement travail sur évaluation et réflexions pour la prochaine programmation 

 Coopération Attractivité Prospective : déplacement prévu en novembre 2020 

 Venue de nos partenaires en mars/avril 2021 

 Génie dans le Désert – le retour : octobre 2021 

 

Michèle MANOA,  

Présidente du GAL Causses Cévennes 

 

 

•Candidature

•mobilisation

2014

•

2018 •

2021

•Candidature

•mobilisation

2022


